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L’organisation politique de Nantes Métropole
Dates clés

640 000 
habitants

● 7ème rang national
● 4ème métropole en termes de croissance 

démographique
● Environ 47% de la population du Département

• 2001 : le District de l’agglomération 
nantaise devient la Communauté 
Urbaine de Nantes, avec 21 
communes

• 2002 : Brains, Mauve, Saint Léger Les 
Vignes intègrent la CUN

• 2004 : la CUN devient Nantes 
Métropole

• 2015: transformation de la CU en 
métropole 

Chiffres clés



L’organisation politique de Nantes Métropole

L’organisation politique

Le conseil métropolitain
98 conseillers, désignés lors des élections municipales par « fléchage »

Le bureau métropolitain
Les 20 vice-présidents + 26 autres membres

9 commissions thématiques

    
      L’exécutif métropolitain
      Organe consultatif composé des vice-présidents de la majorité



Communes Nb hab   Nb délégués 

Basse-Goulaine 9,504 1
Bouaye 9,054 1
Bouguenais 19,798 2
Brains  2,969 1
Carquefou 20,709 3
La Chapelle-sur-Erdre   20,870 3
Couëron 22,546 3
Indre 3 969 1
Mauves-sur-Loire     3,312 1
La Montagne    6,381 1
Nantes 321,568     48
Orvault  27,234 4
Le Pellerin  5,460 1
Rezé   42,286 6
St-Aignan-de-Gd-Lieu     2,722 1
Ste-Luce-sur-Loire   17,128 2
St-Herblain 48,524 7
St-Léger-les-Vignes     1,843 1
St-Jean-de-Boiseau     6,129 1
St-Sébastien   27,816 4
Sautron 8,847 1
Les Sorinières    8,957 1
Thouaré-sur-Loire     11,407 1
Vertou   25,475 3

   Total :  98

L’organisation politique de Nantes Métropole
Les délégués au conseil métropolitain



La conférence des maires

La conférence des DGS

Les commissions locales de pôles

Les contrats de co-développement

Le schéma de coopération et de mutualisation

Les relations Nantes Métropole-Communes
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Les partenaires 
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Les compétences métropolitaines
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L’organisation
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Les moyens

Un budget 2020 de 1,378 Milliards €

● Fonctionnement : 784 M€

● Investissement : 500M€

● Remboursement de la dette :   92 M€

Les investissements
● Transports : 85,8 M€
● Développement urbain des territoires : 77,5
● Conception entretien des espaces publics : 76,5
● Déplacements : 62,5 M€
● Eau et assainissement : 50 M€
● Habitat : 34 M€ 
● Développement économique : 25 M€
● Parking P+R : 18 M€
● Moyens généraux : 18 M€
● Déchets : 9 M€

3500 agents 



Territorialisation et 
proximité
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2001 : création des pôles de proximité à la création de Nantes Métropole

● Volonté politique
● Conserver la légitimité des maires dans les affaires concernant leur 

territoire
● Garantir la continuité de service et le maintien du niveau de service 

adapté aux besoins des habitants 
● Garantir une réactivité comparable à ce qui existait
● Mobiliser une capacité d’expertise dont ne bénéficiaient pas les petites 

communes

●  Traduction organisationnelle
● 10 pôles de proximité sont créés de poids démographiques comparables 

et représentant une trame urbaine homogène. En 2011, des 
réorganisations rapportent leur nombre à 7.

● Une organisation de chaque pôle adaptée au territoire

Les dates clés de la territorialisation de la métropole 
__________________________________________________________________________________________________________
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● Volonté politique
● Structurer les politiques publiques et les décliner sur les territoires
● Garantir la cohérence territoriale : la mise en cohérence des politiques publiques entre elles sur 

un territoire est confiée aux pôles de proximité

●   Impacts organisationnels 
● Reconfiguration de plusieurs pôles : passage de 10 à 7 par recherche d'efficience et d’efficacité
● Intégration du département développement urbain et transformation de la DG proximité en DG 

cohérence territoriale
● Renforcement de l’animation fonctionnelle des réseaux métiers des pôles par les directions en 

charge des politiques publiques

●   Impacts sur le rôle de la proximité
● Les pôles sont chargés de la mise en cohérence des politiques publiques sur leur territoire et 

accompagnent la construction des politiques publiques
● Les pôles organisent la déclinaison des plans d’actions sur le territoire
● Les plans d’actions relèvent des politiques publiques

Les dates clés de la territorialisation de la métropole
 __________________________________________________________________________________________________________

2008-2014 : structuration des politiques publiques métropolitaines
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● Volonté politique
● Un nouveau pacte métropolitain pour plus d’efficacité, plus de solidarité, une gouvernance 

renouvelée plus collective et ouverte
● Une construction des politiques publiques structurée, adossée à des grands schémas 

stratégiques (PLU, PDU, Plh, PCAET, feuille de route transition énergétique)
● Marqueur du dialogue citoyen 
● Un fort renouvellement des élus, entraînant un fort investissement d’abord sur leur 

territoire communal

●  Impacts organisationnels
● Création d’une DG Cohérence Territoriale et Proximité, avec trois départements : 

territoires et proximité, développement urbain et déplacements

● Impacts sur les pôles 
● Des périmètres d’intervention pôles/politiques publics moins distincts
● Un rôle hétérogène dans la mise en cohérence des politiques publiques (fonction des 

politiques et des territoires)

Les dates clés de la territorialisation de la métropole
 __________________________________________________________________________________________________________

2014 : nouvelle gouvernance et  cadre stratégique métropolitain
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● Un partenariat renforcé entre la Métropole et les maires
● Une conférence des Maires plus fréquente pour partager les sujets à enjeux et décider  

ensemble
● Des commissions locales de pôles plus investies par les élus (vices-présidents et 

maires) et la mise en place d’une commission locale réunissant les 2 pôles nanto-
nantais

● Des comités de pilotage avec les maires  (pacte financier, PPI territorialisée, intégration 
voirie départementale, mutualisations et coopérations)

● Des contrats de co-développement qui donnent une place plus importante à la mise en 
cohérence des projets communaux et métropolitains

● Réaffirmation du rôle du pôle de proximité comme :
● Le producteur d'un service de proximité répondant aux besoins des citoyens et 

l'ambassadeur de la métropole, porteur de l'expertise d'usage qui doit enrichir les 
politiques publiques 

● L'interlocuteur privilégié et de confiance des maires dans la mise en œuvre des 
politiques publiques et l'animation politique du territoire

● Le garant de la cohérence des différentes politiques publiques et du développement de 
son territoire

•

Les dates clés de la territorialisation de la métropole
 __________________________________________________________________________________________________________

 2016 : « une métropole rapprochée »
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●    Des directions centrales en charge de :
● Définir la stratégie et l'écriture des politiques publiques (plans d'actions), les 

moyens alloués au déploiement de la politique publique
● Assurer le suivi de la réalisation des opérations d'investissement (déléguée 

ou non),  des opérateurs de gestion des services public, de la gestion 
patrimoniale (déléguée ou non)

● Des pôles de proximité en charge de :
● Produire un service local (mise en œuvre des  PP voirie, nettoiement, 

éclairage, assainissement, déchets au pôle sud-ouest)
● Garantir la cohérence territoriale dans la mise en œuvre des politiques 

publiques : croise sur son territoire les différentes politiques publiques pour 
assurer une mise en œuvre cohérente

● Animer la régulation territoriale entre la Métropole (directions centrales ou 
territoriales) et les communes, entre les communes 

 

La répartition des rôles entre directions en central 
et de proximité 
__________________________________________________________________________________________________________
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entre directions de proximité et en central 
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* AO : Autorité Organisatrice



L’organisation interne :
 un système matriciel

Les politiques publiques

Les pôles
Des équipes territorialisées

 pluri-compétences, pluri-métiers

Animation conjointe des réseaux métiers
par la direction pilote et par le DTP 



Le rôle des pôles

Agir sur le cadre de vie des habitants, en :

● animant le dialogue territorial métropole-communes et en pilotant la 
mise en œuvre des contrats de codéveloppement 

● contribuant à l’élaboration des politiques publiques, à leur adaptation et 
à leur traduction concrète sur le territoire, en veillant à leur cohérence  

● accompagnant le développement des territoires : développement urbain, 
développement économique, aménagement des espaces publics et voiri

● veillant au respect des ressources et du cadre de vie des habitants : 
foncier, environnement, assainissement, trame verte et bleue, transition 
énergétique

● apportant des services aux habitants et acteurs du territoire, dans le 
respect des différentes contraintes (juridiques, techniques, politiques, 
temporelles et budgétaires) et des délais de réponse.



Les compétences des pôles : 
accompagner le développement des territoires

● Développement urbain, habitat et foncier
● Accompagnement des projets urbains et des opérations d’habitat dans le diffus 
● Suivi des données habitat 
● Études, veille et prospective
● Instruction techniques des autorisations d’urbanisme. 
● Sur le volet foncier : études, veille, suivi des déclarations d’aliéner et transactions 

foncières 

● Développement économique
● Accompagnement des entreprises du territoire, 
● Promotion de l’offre de service métropolitaine aux entreprises, 
● Animation des clubs et réseaux d’entreprises territoriaux, 
● Veille économique
● Etudes et diagnostics.

● Espaces publics
● Aménagement et gestion de la voirie et des espaces publics
● Adaptation à tous les usages et modes de déplacement 
● Prise en compte la sécurité des usagers



Les compétences des pôles : 
préserver les ressources et la qualité du cadre de vie

● Environnement 
● Valorisation des friches agricoles et animation des groupes de travail 

locaux, 
● Mise en œuvre opérationnelle du projet eaux et paysage, des 

engagements Loire, du Projet alimentaire Territorial de la Métropole
Espaces naturels sensibles, de la trame verte et bleue

● Transition énergétique
● Appui aux communes dans la mise en œuvre de leurs engagements dans 

le cadre de la feuille de route transition énergétique
● Déploiement du dispositif « Mon projet rénov » pour l’accompagnement 

des rénovations énergétiques (copropriétés et maisons individuelles)
● Animation territoriale auprès du grand public et sensibilisation à la 

rénovation énergétique (permanences de l’Espace Info Énergie, Quinzaine 
de la Rénovation Énergétique, Défi Familles à Énergie Positive…)



Les compétences des pôles : 
produire les services urbains

 Assainissement
Aménagement et gestion des réseaux d’assainissement : eaux pluviales, 
eaux usées, ...

 Nettoiement
Nettoiement de l’espace public : propreté quotidienne de l’espace public, 
enlèvement des graffitis, intervention suite à des dégradations...

 Éclairage public
Aménagement et gestion de l’éclairage public : entretien et maintenance, 
rénovation des installations, réseaux, campagnes de réduction 
énergétique……

 Déchets 
Ramassage des déchets : suivi des délégataires de service public et régie 
de collecte au Pôle Sud Ouest



La gestion de la proximité à 
Nantes Métropole

 Le pôle Erdre & cens

Nantes
nord
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Pôle Erdre & Cens

76 375 habitants

8 580 ha

596km de voirie
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Caractéristiques territoriales
__________________________________________________________________________________________________________

 3 communes et 1 quartier nantais : La Chapelle-sur-Erdre, Orvault, Sautron et 
Nantes Nord

78 928 habitants ( +1,4 % entre 2006 et 2011)

33 360 logements dont 27 % de logement social (37 % pour Nantes Nord)

Des territoires de projets : Babinière, Projet Global Nantes Nord, Route de 
Rennes, Route de Vannes, …

43 226 emplois* (7 786 établissements*) ; 8 589 ha d’activités économiques, 16 
zones principales

Superficie : 8 580ha

Le pôle Erdre et Cens présente la caractéristique d’un territoire à 
la fois très urbain (Nantes Nord) et très rural (PEAN)



La gestion de la proximité à 
Nantes Métropole

Organisation et missions



27



La gestion de la proximité à 
Nantes Métropole

Service développement urbain et 
environnement

Contact : Cécile PICHERIT,responsable de service

Cecile.picherit@nantesmetropole.fr
02 51 83 65 38
06 07 35 07 70

mailto:Cecile.picherit@nantesmetropole.fr


29 Le service Développement urbain et environnement du pôle Erdre et Cens

Sur le champ de l’urbanisme et du développement urbain, le service :

pilote pour le compte de la métropole de l’avis métropolitain sollicité par les communes en 
charge de la délivrance de ces autorisations

 
accompagne les communes et les Directions centrales sur plusieurs sujets, en portant 

l’entrée territoriale et l’expertise technique : études urbaines, planification urbaine 
(PLUM), suivi des ZAC, suivi objectifs du PLH

En chiffres ...

 Près de 650 avis donnés en 2019 sur des autorisations d’urbanisme

 Une augmentation continue de près de 20 % pendant le précédent 
mandat

 1235 logements autorisés en 2019 sur le territoire du pôle, dont 
510 logements sociaux

 En moyenne, durant le précédent mandat, environ 790 logements 
autorisés par an



30 Le service Développement urbain et environnement du pôle Erdre et Cens

Le service suit les procédures foncières sur le territoire :

 Acquisitions et régularisations foncières pour permettre les aménagements 
d’espace public, notamment les emprises réservées au PLUM (emplacements 
réservés)

 Classement des voiries et réseaux dans le domaine public métropolitain

 Instruction avec les villes des Déclarations d’intention d’aliéner pour les ventes 
soumise au droit de préemption urbain et au droit de préemption SAFER 

En chiffres ...

 En 2019, près de 1100 DIA instruites (dont les DIA SAFER)
… ont donné lieu à une préemption

 Pendant le mandat, 55 acquisitions ont été réalisées par le pôle, et 11 cessions
 Le nombre de DIA sur le territoire a augmenté de 10 %

Enjeu du prochain mandat :
Dématérialisation des DIA et 
des ADS



31 Le service Développement urbain et environnement du pôle Erdre et Cens

En chiffres ...

Sur le champ de l’environnement, le service :

 Accompagne -en lien avec la Direction centrale et les communes- les projets 
d’installations agricoles dans le cadre de l’Appel à manifestation d’intérêt de la Métropole 

 Met en œuvre le dispositif « Mon projet rénov » de la Métropole sur la rénovation 
énergétique

 Vient en appui des communes sur la mise en œuvre des engagements de la feuille de 
route de la transition énergétique

Environ 20 ha ont été défrichés sur le territoire du pôle pour favoriser 
l’agriculture urbaine

 4 installations effectives réalisées pendant le mandat, et 3 projets en 
cours d’accompagnement

 270 logements en cours d’accompagnement pour la rénovation 
énergétique au titre de MPR (20 maisons et 4 co-propriétés)

 1 permanence de l’espace info énergie dans chaque commune



La gestion de la proximité à 
Nantes Métropole

Service 

développement économique

Contact : Barbara CHAUVELON, responsable de service
Remplaçante d’Estelle Florentin

Barbara.chauvelon@nantesmetropole.fr
02 51 83 65 12
06 42 91 55 09



33 Le service Développement économique du pôle Erdre et Cens



34 Le service Développement économique du pôle Erdre et Cens



35 Le service Développement économique du pôle Erdre et Cens



Service Projets

Contact : Camille FRESNEAU,responsable de service

Camille.fresneau@nantesmetropole.fr
02 51 83 65 33
06 75 35 07 70
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21 Etudes / PROJETS
18 à 24 mois en moyenne

16 en Moe interne
5 avec des BE externes

RESSOURCE
CONSEIL
Esp. Public
THEMATIQUES / accompagnement de 
PC, Zac, conseil projets proxi, référents 
modes doux, accessibilité, …

POL. PUBLIQUES
- Mobilités
- Nature en ville
- Développement urbain

PHASE TEST
EXPERIMENTATIONS
Pour préfigurer l’aménagement
définitif et l’évaluer 
EX :  Priorité cycle porte de la chapelle,
Cadou pressoir – Nantes,
Urba tactique, route de Rennes – Nantes
evaluation

TRAVAUX
-> ->  2,5M€  à 4m€ / an

COM’
->  INFO TRAVAUX
→ CARNETS DE CHANTIERS
-> RÉUNIONS  PUBLIQUES
→ ATELIER DE CONCERTATION

DIALOGUE CITOYEN 



39 Le service PROJETS du pôle Erdre et Cens

Enjeux :
→ Mobilités
→ nature en ville
→ Co-construction / 
communication

3 020 ml 
d’itinéraire 
Cycle créés
(+ 4 560ml à créer)

42 % des 
projets 
comprenant un 
aménagement cycle

3 Abords 
d’Écoles
Dont 3 Démarches 
écomobilité
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Boulevard de la Chauvinière - Nantes
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Rue de Bretagne - Sautron
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Voie Métropolitaine 42 - Orvault



43 Le service PROJETS du pôle Erdre et Cens

Enjeux :
→ Mobilité
→ nature en ville
→ → Co-construction / 
communication

2 920 m² 
désimpermeabilisé

( + 4 910m² à 
désimperméabiliser)

147 arbres 
plantés
( + 250 à planter)

129 places de 
stationnement
désimpermeabilisés
en pavés enherbés 
ou équivalent créés
( + 48 à créer)

Photos ?
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Chemin de Kerbihan – La Chapelle sur Erdre

Novembre 2019
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Chemin de Kerbihan – La Chapelle sur Erdre

Novembre 2020



46 Le service PROJETS du pôle Erdre et Cens

Enjeux :
→ Mobilité
→ nature en ville
→ Co-construction / 
communication

22 Ateliers
/ Réunions
Publiques 

6 projets avec

Phase test
Évalués avant 
aménagement 

définitifs

1165
info travaux
Distribuées
+ créations de 2
Carnets de Chantiers

Photos ?
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Rue René Guy Cadou - Nantes

Août 2019
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Rue René Guy Cadou - Nantes

Novembre 2020



La gestion de la proximité à 
Nantes Métropole

Service gestion de l’espace public

Contact : Manuel LEGEAI, responsable de service

Manuel.legeai@nantesmetropole.fr
02 51 83 65 22
06 71 58 38 54



51 Le service Gestion de l’Espace Public du pôle Erdre et Cens

Missions techniques
5 types d’activité

Réseaux

  - Maintenance 
- Rénovation 

    - Petits travaux 

  - Nettoiement  
- Déchets      

Voirie

  - Assainissement 
- Éclairage         

ADS

  - Autorisation travaux 
- Arrêtés circulation 

    - Permissions voirie     

Propreté

Coordination 

  - Avis techniques
- Alignements   

● Gestion de patrimoines

● Petits aménagements

● Services urbains

●Autorisations

● Avis techniques



52 Le service Gestion de l’Espace Public du pôle Erdre et Cens

Réseaux

Voirie

Assainissement
300 km/EU + 260 km/EP 
● 1000 appels                  
● certificats conformité     

Autorisations droit des sols

7 650 actes
●  4500 DICT                     
● 1200 déclaration travaux
● 1300 arrêtés circulation     
● 140 infos tx et courriers     
● 140 permissions de voirie  
● 370 Occupations du DP     

Propreté = nettoiement + déchets

Coordination 

1700 actes
● 1000 alignements             
● 550 permis ADS               
● 100 certificats urbanisme 
● 70 permissions de voirie  

Indicateurs annuels

Voirie verte
330 km fossé-accotement

● 1500 km de fauchage          
● 62 ouvrage d’art - 34 visites 
● 30 fauchages bassins orage

400 km de voirie
650 fiches Oasis

● 680 tronçons auscultés
●  90 000 m² enrobés  
● 1000 panneaux - balises 
●   800 l de peinture             
●  8000 kg de résine            
●  1200 ml bandes collées

220 courriers
  



53 Le service Gestion de l’Espace Public du pôle Erdre et Cens

Traitement des demandes

Appels habitants Courriers / courriels

Interventions
 courantes

Réunions de quartiers

Fiche OASIS

Interventions
 courantes

Demandes
travaux

● Régie
● Prestataires

Réponse 
courrier

Partage technique et arbitrages mairie

 pré-programme

Demandes
travaux

Compte renduRéponse 
courrier

RT & RAT

Pilote opération
Gep ou Projet



54 Le service Gestion de l’Espace Public du pôle Erdre et Cens

HABITANTS GEP

  STRATÉGIE

  PARTAGE
REFORMULATION

RECHERCHE 
SOLUTION

  Communication avec les acteurs du territoire

Sces CENTRAUX

  ORIENTATION
CONTRÔLE
DÉCISION

ÉLUS

  COLLABORATION
RÉFLEXION

PARTAGE- CONSEIL
PARTICIPATION

Sces pôle
& partenaires



La gestion de la proximité à 
Nantes Métropole

Cellule de gestion

Contact : Isabelle RICORDEAU, responsable de service

Isabelle.ricordeau@nantesmetropole.fr
02 51 83 65 20
06 89 99 55 20



ACCUEIL du POLE
Moy d’appels : 655/mois, 27/jour
Moy de visites : 98/mois, 5/jour
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Fiches OASIS
Années Moy/Mois Moy/Jour

2015 123 6
2016 145 7
2017 167 8
2018 208 10
2019 200 10

Assainis-
sement 8%

Eclairage 
public 19%

Environ-
nement 
0%

Nettoiement 
24% Espaces 

Verts
1%

Mobilier 
Urbain

5%

Signalisation 
9%

Voirie 21%

Eau Potable 
0%

Collecte 
Déchets 
13%

Répartition des demandes OASIS par objet

Assainissement

Eclairage public

Environnement

Nettoiement

Espaces Verts

Mobilier Urbain
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Eau Potable

Collecte Déchets
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Comparaison Demandes Oasis par commune et par année
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N
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Fiches OASIS - Répartition par communes - Année 
2019

NANTES
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LA CHAPELLE SUR 
ERDRE

ORVAULT



Budget Fonctionnement :
Dépenses courantes nécessaires au 

Fonctionnement des services 
de la Collectivité

(dépenses qui reviennent régulièrement
chaque année : achat de fournitures, 
prestations de service, contrats de 
maintenance, charge de personnel)

                Selon la nature de la prestation, 
                    imputation dans le respect
      de la nomenclature comptable et des budgets

Budget Investissement :
Opérations qui se traduisent par une

modification de la consistance ou de la
valeur du patrimoine de la collectivité

(Acquisition de matériels durables,
 travaux d’infrastructures, 

constructions, aménagements)

Crédits
Préservation

du Patrimoine

   ERS Voirie (Entretien Rénovation Sécurité) : Travaux de préservation du patrimoine
                                                                                 viaire : rénovation de chaussée et
                                                                                 accesoires de voirie

   ERS Eclairage Public  : Travaux de rénovation ou de modifications d’installations
                                            d’éclairage public apportant une amélioration de l’existant
                                            et une mise aux normes électrique, pouvant générer des 
                                            économies d’énergielorsque le luminaire est conservé

  Trottoirs, accessibilité, modes doux  : Travaux de mise en conformité et d’amélioration
                                                                    des circulations douces principalement piétonnes

  Arbres d’alignement : Renouvellement du patrimoine arboré (abattage, dessouchage/tx

                                      de voirie plantations                      

Crédits
Récurrents

                  Petits travaux de proximité  :  Travaux neufs ou de modifications d’aménagements

                                                                         ponctuels et urgents apportant une amélioration de l’existant                      

GUSP (Gestion Urbaine Sociale de Proximité) : Petits travaux de proximité dans les 
                                                                                quartiers politiques de la ville (QPV)

Extension ERDF : grosse extension  de +100ml de réseau public et création de poste pour
                                l’alimentation électrique d’habitat collectif



Budget Investissement 2015/2019
Taux de mandatement moyen annuel = 87 %

9 029 979
35%

3 632 241
14%

11 296 362
43%

1 802 879
7%

391 525
1%

Dépenses cumulées 2015 à 2019 - INVESTISSEMENT

PPI Territorialisée

PPI Métropolitaine

Crédits Patrimoine

Crédits Récurrents

autres crédits Pôle

2015 2016 2017 2018 2019
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1 000 000

1 500 000

2 000 000

2 500 000

3 000 000

3 500 000

4 000 000

1 032 750 €

432 854 €

1 653 402 €

2 135 635 €

3 775 337 €

Evolution des dépenses d'investissement de 2015 à 2019

PPI Territorialisée

PPI Métropolitaine

Crédits Patrimoine

Crédits Récurrents

Autres crédits Pôle

Toutes communes confondues

Nature Dépenses 2015 2016 2017 2018 2019 Cumul

PPI Territorialisée 35%

PPI Métropolitaine 14%

Crédits Patrimoine 43%

Crédits Récurrents 7%

Autres crédits Pôle 0 1%

Total annuel 100%

1 032 750 432 854 1 653 402 2 135 635 3 775 337 9 029 978

236 464 539 054 497 302 1 473 237 886 184 3 632 241

2 074 014 1 875 258 2 247 233 2 499 796 2 600 061 11 296 362

316 437 330 324 151 355 441 284 563 478 1 802 878

162 473 98 095 99 587 31 370 391 525

3 822 138 3 275 585 4 648 879 6 581 322 7 825 060 26 152 985

Autres crédits pole =
Acq Matériels/Outillages
Signalisation Mobilier urbain



Budget Fonctionnement
Taux de mandatement moyen annuel = 89 %

2015 2016 2017 2018 2019
0,00

200 000,00

400 000,00

600 000,00

800 000,00

1 000 000,00

1 200 000,00

1 400 000,00

1 115 956,68

880 987,57
949 567,55 977 036,001 025 457,00

Evolution des dépenses de Fonctionnement de 2015 à 2019

BP Actualisé

Dépenses

Branchements eaux pluviales
1 %

Entretien et réparation de voirie
50 %

Moyens généraux
1 %

Propreté urbaine, désherbage et graffitis
17 %

Entretien Aires d'accueils GDV
1 %

Curage bassin d'orage
4 %

Eclairage public
26 %

Répartition du Compte administratif 2019 - Fonctionnement



Indicateur de l’observatoire RH, 
pouvant impacter l’activité des services du Pôle : 

le Taux d’absentéisme
•Taux d’absentéisme annuel 2019 :
- Pôle Erdre et Cens : 8,25 %
- Dpt Territoires et Proximité : 9,27 %
- Nantes Métropole : 8,76 %

                         
                                          Evolution du taux d’absentéisme du Pôle

                

•Secteurs les plus touchés :  la voirie (44 % du taux global d’absentéisme 2019), le nettoiement (23 %),
                                               la logistique (7%), les chefs d’équipe (7%)

•Focus sur certains métiers :
NETTOIEMENT : 
- Agent de nettoiement : 11,38 % 
- Conducteurs de balayeuses : 20,53 %
 
VOIRIE :
- Agent de maintenance voirie :  20,69 %

N.M D.T.P Pôle Erdre et Cens
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6,00%
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12,00%

0,91% 0,94% 0,13%
0,56% 1,08%

0,00%

2,38%
3,05%

2,22%

4,54%
4,59%

5,65%

Comparaison des taux d'abs par motifs 2019
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La gestion de la proximité à 
Nantes Métropole

Merci de votre 
attention
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